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Domaine : Médecine   -   Thématique(s) : Cardiologie

DIPLÔMES D’UNIVERSITÉ (DU, DIU)

DIU PATHOLOGIES CARDIOVASCULAIRES DE LA FEMME

 Dates : Voir le calendrier
 Tarif : Voir ci-dessous Formation : Diplômante

Cette formation diplômante peut entrer dans le cadre de la :

Formation Universitaire Junior (FUJ) : 800 €
Étudiants en formation initiale sans interruption d'études, inscrits en DN ou DE (hors DU-DIU) au titre de l'année en
cours ou diplômés de moins de 2 ans

Formation Continue Individuelle (FCI) : 2500 €
Libéraux, salariés et individuels non pris en charge

Formation Continue Employeur (FCE) : 2500€
Demandeurs d’emploi et salariés avec prise en charge financière

OBJECTIFS

Assurer une formation spécifique sur les différences en terme de facteurs de
risque, de risque cardiovasculaires chez les femmes, sur les spécificités
physiopathologiques des différentes atteintes cardiovasculaires et les
thérapeutiques adaptées.
• Assurer la formation de professionnels de santé compétents afin de répondre
à la croissance épidémiologique des atteintes cardiovasculaires chez les
femmes
• Pouvoir offrir à la population féminine une prise en charge adaptée
• Réduire ainsi les inégalités de pronostic reportés encore à ce jour

PUBLIC VISÉ ET PRÉ-REQUIS

• Internes et Chefs de Clinique, AHU
• Médecins hospitaliers et libéraux:
• Généralistes,
• Cardiologues,
• Gynécologues,
• Endocrinologues,
• Urgentistes,
• Pneumologues,
• Médecins vasculaires,
• Anesthésistes–réanimateurs,
• Réanimateurs médicaux,
• Internistes,
• Gériatres,
• Médecins de l’industrie
• Sage femmes
• Infirmières de pratique avancée, quelle que soit la mention
NB : Pour les diplômes obtenus à l’étranger, UE et hors UE, le dossier sera
évalué par les responsables pédagogiques qui pourront délivrer une
autorisation d’inscription.
Nombre de places offertes 50 places/année. Cet effectif pourra être revu
après la première année.

INFORMATIONS

Responsables :
Pr Mathieu Kerneis
Dr Stéphane Manzo-Silberman
Code Faculté de Santé : 1X309X
Inscription administrative
Si candidature acceptée :
Faculté de Santé Sorbonne Université
Les Cordeliers, 15 rue de l’école de
médecine
Esc.. H – RDC – 75006 Paris
medecine-dfs-scol3@sorbonne-
universite.fr
Permanence téléphonique : 01 71 11 96 27
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h30 à
11h30
Ouvert au public :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 13h à 16h
Pour une prise en charge employeur ou
organisme financeur :
Télécharger le dossier de prise en charge
ici
Formation Continue Santé
Pôle DU-DIU
Campus Pierre et Marie Curie
4 place Jussieu – BC1520
75252 Paris Cedex 05
Tél. : 01 44 27 82 47 (49 ou 45)
fcmedecine@sorbonne-universite.fr
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PROGRAMME

MÉTHODES

La formations s’appuiera sur les cours en présentiel avec possibilité
de connexion distancielle par les experts de chaque thématique.
Le DU sera organisé en 4 sessions de 4 modules sur 2 jours.
Volume horaire global de formation dont : 16 Modules de 4 à 5
heures d’enseignement

MODALITÉS D’ÉVALUATION

La validation de la formation nécessitera une note supérieure à 11
/20 sur chacun des examens écrit et oral:
1/ la validation d’un examen écrit comportant une évaluation par
QCM sur une durée de 90 minutes
2/ La rédaction d’un mémoire et sa présentation lors d’un examen
oral d’une durée de 30
Les conditions pour être admis : assiduité à TOUS les modules +
note > 11/20 à l’écrit ET note > 11/20 à la présentation orale du
mémoire.
Un rattrapage sera possible uniquement pour l’épreuve écrite avec
la condition d’avoir obtenu une note d’écrit ≥ 8/20 à la première
session et une note à l’orale > 11/20.
En cas d’absence exceptionnelle et sous présentation d’un
justificatif, le comité pédagogique pourra délivrer une autorisation
à se présenter à l’examen.
En absence de justificatifs et/ou d’absence renouvelée
nombreuses (même avec justificatifs), le candidat sera invité à se
réinscrire l’année suivante afin de valider l’ensemble des modules
et l’examen final après évaluation du dossier par le comité
pédagogique.

POUR CANDIDATER

Envoyez votre candidature à :


